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le plus avantageusement connu, soit par ses Berits et par ses travaux
techniques, soit par les habiles dispositions du coup d'Etat du 2
Decembre. Sa politique Prangere de*note ögalement une volonte" ferme et

soutenue, ainsi que des moyens d'action conformes aux bons principes
de la politique militaire. Ses plans pour la campagne de Crimee ont
moins de meYite; mais on ne peut ötablir sur ces plans ä grande
distance du theätre de la guerre un jugement absolu.

Au moment ou nous ecrivons ces lignes, le canon gronde sans doute

sur le Tessin et le Pö. La Suisse, pour garder seVicusement sa
neutralitö au milieu de cette conflagration de trois puissances frontieres, a

cru devoir prendre des mesures militaires assez importantes. On com-
prendra, dans ces circonstances, la rdserve qui nous est impos^e sur
nos affaires par le soin de nos interöts, et sur celles de l'etranger par
les obligations strictes de notre neutralite.

Nous chercherons ä tenir nos lecteurs au courant de 1'ensemble des

Operations, mais avec impartialite, en ne parlant que des faits dejä
passes dans le domaine de la publicite. Sil nous arrivait parfois de

nous permettre quelques reflexions et observations critiques, ce serait
en nous placant au point de vue purement militaire, sans aeeeption de

drapeau.

L'ARME'E SUISSE ET L'ESPRIT MILITAIRE.

Nous croyons interessant de reproduire, malgre leur longueur, des

extraits de la traduction de la brochure publiee recemment ä Zürich
sous ce titre. Nous la ferons suivre de quelques observations. Elle est
divisee en cinq chapitres paedes d'une Introduction.

CHAPITRE PREMIER.

OTJ EN EST LE MAL?
Etude serieuse ä l'usage de tout le monde.

La loi de l'organisation militaire suisse, du 8 mai 18;")0, est, dans

ses parties essentielles, digne du temps qui l'a vu nattre, temps du

premier eian juvenil de la nouvelle Confederation. Bien que cä et lä

quelques changements de detail soient desinibles, que la duree du
service soit trop longue, que l'etat d'hommes, dans les bataillons d'infanterie,

soit trop faible et le nombre des officiers trop grand pour les

compagnies; dans son ensemble, avec ses principes fondamentaux,
tout Suisse est soldat, et lc remplacement est interdit, eile repond
aux exigences auxquellcs, dans notre siecle, le Systeme militaire d'un
Etat libre doit suffire.

Et s'il en est ainsi, oh faut-il chercher le mal — " Hem, disent
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les uns, cela n'est un mystere pour personne : dans l'etat-major I „ —
Admettons que tout n'est pas parfait dans l'etat-major, mais on
aurait pourtant tort de lui attribuer tout ce qui est fautif.

" Les officiers superieurs et les officiers subalternes manquent en

general du degre indispensable de savoir-faire militaire et d'indepen-
dance. „ — Cette plainte n'est pas sans fondement, mais cela n'ex-
plique pas encore les nombreux defauts qui se fönt apercevoir dans
les ecoles, dans les cours de repetition, dans les grandes reunions de

troupes, et surtout lors de la mobilisation.
" C'est l'absence d'un bon corps de sous-officiers 1

„ — Cette

opinion ne se justifie pas moins que les autres, bien qu'au premier
abord eile provoque cette question, pourquoi nous ne possedons pas
de meilleurs corps de sous-officiers, dont cependant tous les eiements

sont abondamment ä notre disposition.
" C'est 1'esprit du siecle, dit l'homme d'Etat. Nous sommes sous le

regne du materialisme, du chacun pour soi/On amasse des richesses

avec preeipitation, pour en pouvoir jouir au plus vite. Les hommes

d'aujourd'hui sont ou avares, sc refusant ä tout sacrifice que le bien
de l'Etat et l'honneur de la patrie pourraient leur imposer, ou c'est

une race effeminee ä laquelle les fatigues du service militaire sont une
charge insupportable. De lä l'indifference et la tieaeur dans les affaires

militaires. „ Cette opinion a, certes. beaucoup de partisans. Mais, est-
ce qu'il ne pourrait y avoir d'autres causes de l'indifference de nos

miliciens, laquelle, il est vrai, ne fait qu'augmentcr d'annee en annee.

Nous y reviendrons plus tard.
Toutes ces opinions sur le siege du mal dont notre armee languit,

ne nous presentent que des fragments de la verite, ne designent que
quelques branches gourmandes de la plante parasite qui enveloppe
avec exuberance le bei arbre des institutions militaires suisses. Mais
oh se trouve la racine de cette plante parasite qui epuise toute la
seve de notre Organisation

II ne faut pas s'en prend re seulement aux verts et aux blcus. ä la

longueur des reglements et ä la brievete des cours ; c'est surtout dans

l'absence du vrai esprit de milices, dans tous les grades de notre
armee, qu'il faut chercher le siege du mal.

a Ha! ha! ha! Mais, ceci est par trop fort! s'ecrieront certaines

gens. Est-ce qu'il se moque de nous?Neprend-il pas la bouche toute
pleine, ce sage des sages, pour ne nous servir apres tout qu'une phrase
sonore! L'csprit de milices! Qu'cst-cc que cela veut direy „

C'est ainsi que vous parlerez, me ssieurs. Vous convenez, au moins,
de ne pas connaitre lesens de ma parole, et voilä la meilleure preuve
que vous avez ri sans savoir pourquoi, que vous avez ri trop tot.
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Je tächerai de satisfaire ä votre curiosite. Pour cela il faudra avant
tout etre au fait des particularites et de la nature des differentes

organisations militaires en Europe, armdes permanentes (nationales);
armdes constitudes par enrolcmcnt et armee de milices.

Nous commencerons par l'armde permanente (nationale). Malgrö
reriormite des frais qu'il exige, c'est le Systeme d'apres lequel presque
toutes les armees europeennes sont organisees; il forme donc la regle.
Les exceptions sont, d'une part, les armees de nationaux enrök's
(Angleterre) et les corps composes d't'trangers soldes (la legion etrangere
d'Afrique, les regiments suisses de Naples et de Rome); de l'autre part
c'est l'armee de milices de la Confederation suisse qui presente une

exception ä la regle.
Dans les etats monarchiques, aux armees permanentes, le devoir

militaire, malgre toutes les belles phrases dont on se sert pour cacher

la verite, est une lourde charge imposee particulierement ä la classe

la plus pauvre et par consequent la moins instruite de la population.
D suffit d'ötre tant soit peu ä son aise pour se racheter entierement du
service militaire. (En Prusse, ou le remplacement n'est pas introduit,
il y a d'autres moyens inventes en faveur de certaines classes de

citoyens, par exemple le service d'une annee pour les volontaires).
Dans les armees permanentes, les cadres (officiers et sous-officiers)

sont continuellement au service ; de la troupe, par contre, ä l'exception
de l'armee francaise qui a toujours un fort effectif sous les drapeaux,
il ne reste qu'une petite partie auprös des corps. Depuis que les
armees ont atteint un chiffre considerable, l'on ne pourrait faire autre-
ment sans priver l'agriculture et l'industrie du pa^s des bras actifs et

vigoureux de ses citoyens, et sans compromettre, möme au point de

vue monarchique, les finances de l'Etat par des depenses exorbitantes.
C'est pour cela que le soldat des armees permanentes, apres avoir
passe, durant trois ä quatre mois, l'ecole des recrues, est ordinairement
congedie et ne rentre sous le drapeau que pour faire quelques mois de

garnison par annee et pour partieiperaux grands exercices d'automne.

II y a donc un mouvement continucl dans la troupe.
En Angleterre, le principe du devoir militaire, dans le sens des

Etats continentaux, n'est pas reconnu. L'armee se constitue par le

moyen de I'enröleinent, c'est-ä-dire par l'obligation au service militaire

aeeeptee volontairement pour un temps fixe d'avance. par exemple

pour quatre ans, moyennant un plus ou moins grand prix d'enga-
gement; cette armee se compose de chercheurs d'aventures. de gens
d'une vie desordonnec et de toute sorte de naufrages au commence-
ment de leur camere civile. Officiers et sous-officiers, abstraction
faite de l'achat des brevets, ont la memo position que les cadres des
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armees permanentes du continent. Ils sont toujours au service; mais
dans l'armee enrbl.de la troupe est aussi sous le drapeau pour toute
la durdc de la capitulation, quelques petits conges exceptes. C'est

par les raisons dejä mentionnees que l'Angleterre, en temps de paix,
a toujours une armee beaucoup plus petite qu'un Etat du continent
possedant Ie möme chiffre de population. En temps de guerre, on y
suppiee par des enrölements etablis sur une vaste echelle et rendus

plus avantageux par l'dievation du prix d'engagement, ou par la creation

de legions etrangeres.
Nous n'entrerons pas ici dans les details touchant l'organisation et

la nature de la legion etrangere au service francais. Quant aux troupes
engagecs au service de Rome et de Naples, et qui nous interessent
de plus pres, on peut en dire ce que nous avons dit du soldat anglais.
De meine que les soldats, les officiers s'engagent pour une serie d'an-
nees; la plupart renouvellcnt cet engagement ä plusieurs reprises et

rentrent enfin dans leur patrie avec une pension de retraite. La crainte
d'ailleurs trös justifiee de ne plus voir retourner au regiment les hommes,

ne permettrait jamais de leur aecorder des conges, hormis des

cas tres exceptionnels.
Officiers, sous-officiers et soldats sont ainsi, dans la regle, con-

tinucllcmcnt au service, pour toute la durdc de leur engagement.
L'armee de milices suisses, selon le principe du devoir militaire

general, comme devoir honorifique de tout honnöte citoyen, et ä l'cx-
clusion du Systeme des remplacements, se compose de tous les hommes

en etat de portcr les armes et ayant 20 ans revolus. Mais, ni

pour les officiers, ni pour les sous-officiers et soldats, le service
militaire n'est une carriöre tant soit peu profitable. Dans la regle, aucun
d'cux n'est sous le drapeau. Aprös avoir acquis, dans un terme
extremement court, un degre de connaissances et de pratique les ren-
dant aptes au service de campagne, ils rentrent dans leurs foyers pour
ne plus ötre convoques que peu de jours par annee, pour un petit
cours de repetition. Ce n'est qu'ä l'imminence d'une guerre qu'une
partie ou 1'ensemble de l'armee est appeiee sous les armes.

Cette legöre esquisse des organisations militaires de l'Europe suffit

pour mettre hors de doute la difference essentielle de VInstitution de

la milice et des autres organisations militaires.
Mais cette difference ne s'explique, avec toutes ses consequenees,

que par l'examen de l'originc des armees modernes et de leur caractere

particulier, c'est-ä-dire de 1'esprit qui y domine et qui doit y do-

mincr, par la force des choses.

A l'epoque oh les princes commencerent ä accaparer lc pouvoir
supröme aux frais de puissants et dangereux vassaux, de villes libres
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et de contrees independantes, dans le but de construire l'e*difice

politique qui präsente encore aujourd'hui, sous le titre de monarchie par
la gräce de Dieu, la forme de gouvernement de la plupart des Etats
europäens ; ä cette epoque, malgre la pretendue origine Celeste de leur
droit de souverainete, ils eurent besoin de moyens tres profanes pour
arriver au but indique. Ils regarderent alors comme moyen le plus
efficace, et ä leur point de vue ils n'etaient pas dans le tort, la creation

d'une troupe soldee, prete ä combattre au premier signal, et placee

sous lc commandement de chefs tout aussi prompts ä obeir aux
moindres volontes de leur maitre.

II est vrai que les premiers eiements de ces armees permanentes
d'hommes soldes se rencontrent, dans quelques pays, par exemple en

France, dejä au quinziöme siecle. Mais ces troupes restörent
longtemps restreintes ä un petit nombre et on les regardait comme
soldats destines ä la protection personnelle, a la garde, du prince. Trös
rarement et beaucoup plus tard seulement, des detachements de ces

gardes furent employes au service actif devant l'ennemi. L'organisation

d'armöes permanentes, dans le sens moderne du mot, comme ins-
trument eminemment politique, et etablies sur une echelle beaucoup
plus vaste qu'auparavant. ne date que de la seconde moitie du dix-
septieme siecle. du siöcle de Louis XIV.

Jusqu'alors, c'est-ä-dire jusqu'ä ces nombreuses guerres, engagöes

pour la plupart sous de futiles pretextes, et qui servirent ä l'habile
cardinal ä diriger les yeux de la France au-delä de la frontiöre et ä

lui offrir l'appät de la gloire et des conquötes, pour preparer sans obs-

tacle, ä l'intörieur, la grande maxime de Ydtat c'est moi; jusqu'alors
Ie service militaire avait ete regardö comme un metier, oü, si vous

voulez, comme un art plus ou moins profitable trouvant toujours des

disciples parmi cette portion des hommes qui preföre ä toute autre
existence la vie orageuse, parsemee d'ecueils et pleines de peripeties
du soldat. Aussi l'enröleur, quand il battait la caisse, etait toujours
sür de succös, et plus encore, lorsqu'un guerrier de grande renommee

se trouvait ä la töte de l'entreprise; car, sous un pareil chef, les
soldats avaient toujours l'espoir d'un bon butin.

C'ötaient les temps des lansquenets. Les soldats d'alors jouissaient
encore d'une certaine libertö, malgrö les rüdes punitions appliquöes

pour des dölits graves, comme la mutinerie. Le colonel etait lie ä son

regiment par une sorte de contrat, et la troupe avait le droit de voir
ä ses interöts, tels que la distribution du butin et le röglement de la

solde, en se faisant representer par quelques hommes de confiance.

On comprend facilement qu'une pareille armee, qui avait toujours
conserve une certaine independance, ne pouvait repondre, comme
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instrument serviable, aux exigences de la monarchie. II fallait rendre
le möcanisme plus souple, plus aecommodant, plus flexible; il fallait
ötouffer dans l'individu toute id<?e de posseder une volonte, une
decision ä lui; ce principe, jusqu'ä un certain degre indispensable au

sujet d'une bonne direction des troupes, il fallait l'appliquerjusqu'aux
moindres rapports de la vie entiöre du soldat.

Le metier du guerrier ayant perdu de cette facon quelques-uns de

ses charmes, on allait chercher des compensations. L'uniformite
exterieure de corps entiers n'ayant existe tant que les troupes se disper-
sörent apres la conclusion de la paix, que dans les cocardes, les plu-
mets, les öcharpes, les baudriers, et rarement dans la möme couleur
des pourpoints, s'etendit depuis lors sur la coupe et la couleur de

l'habit qui commenca ä remplacer de plus en plus le large et com-
mode pourpoint. On n'epargnait pas les galons d'or et d'argent pour
les officiers et meine les sous-officiers, et la faiblesse et la vanite qui
dans tous les temps a domine la nature humaine, a fini par faire des

miracles, de sorte que les soldats, malgrö leur maigre solde etlesmau-
vais traitements qu'ils endurörent ä la moindre faute, furent bientöt
persuades au fond de leur cceur d'etre quelque chose de plus eieve

que le simple citoyen. C'est ainsi que l'on crea un etat exclusivement

militaire, qui devint depuis lors l'arme la plus indispensable de la
monarchie.

Dans aucune autre partie de ces corps permanents, l'orgueil d'ap-
partenir ä un Etat tout particulier, privil^gie de mille maniöres et re-
gardant de haut en bas le savant, le bourgeois, le paysan, n'a trouvö
de plus chauds partisans que dans le rang des chefs.

Les princes avaient bien songö ä incorporer dans leur armöe,
comme officiers, les fils des nobles dont ils avaient amolli 1'esprit
d'indöpendance dans la vie ruineuse des cours ou les ci-devant grands
seigneurs trouvörent, occasion süffisante de perdre avec les restes de

leur fortune, les tristes döbris de leurs convictions. Ils n'auraient pu
trouver de meilleurs promoteurs pour l'accomplissementde leurs plans
politiques. On est tente de dire que les restes des sentiments cheva-

leresques se faisaient bientöt valoir, dans le nouvel etat militaire,
comme la caricaturc de Tancienne chevalerie. La conviction d'ap-
partenir a un Etat privildgid allidc a ces sentiments soi-disant
chavalcrcsqucs, cnfanta cc qu'o?i appcllc Z'esprit militaire
proprement dit.

II est vrai que tant que les armees n'avaient existe qu'en temps
de guerre, un esprit essentiellement propre au metier et son fröre ju-
meau, Xesprit de corps, ont toujours ete regardes comme des eiements

inseparablcs du metier de la guerre. Le sentiment de combattre pour
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la möme cause, de partager journellement les mömes dangers, est la
racine toute saine et naturelle de cet eiement. L'esprit de corps, par
contre, a son origine dans cette ambition inherente ä tout homme et
d'autant plus ä toute nombreusc collection d'hommes, ä des bataillons
et regiments, de se croire superieur aux autres, dans la rivalite ou en
d'autres sentiments pareils que l'on pourrait tous designer comme
source incontestable de beaucoup de hauts faits. Mais au milieu des

armees formees pour la guerre et n'existant qu'autant que la guerre
durait, cet esprit caracteristique ne pouvait se manifester que par des

aspirations tendant ä un but eieve, par l'ömulation dans la bravoure,
au moment du danger, par exemple, pour fonder ou conserver le beau

renom de la troupe.
Les demandes prösentöes par des rögiments entiers d'ötre les

premiers ä l'assaut ou d'ötre honores de la defense d'un poste important,
sont de pareilles manifestations d'un bei esprit guerrier. Ce veritable
esprit d'hommes de guerre ou, si l'on veut, cet esprit militaire, s'est
manifeste de tout temps et dans toutes les guerres et se manifestera

toujours, car il est imperissablc, bien que la paix le condamne ä une
triste existence.

Prenons donc conge ici de ce vrai esprit militaire. Dans un
moment, de faiblesse, seduit par cet ennui qui est inseparable de l'etat
militaire en temps de paix, il a enfante un bätard monstrueux, äla vie
et aux exploits duquel sont consaeröes les pages qui suivent.

Aprös l'organisation d'armöes permanentes tenues sous le drapeau
pendant la paix, l'esprit militaire, pour exister dans cet ölöment qui
lui est foneiörement ötranger, et pour y manifester une certaine activitö,

a du se poser des buts plus modestes que les exploits sur le

champ de bataille. II ne les trouva que trop tot D'abord il avisa ä

imposer aux autres Etats par un bei extörieur; l'esprit de corps, de

son cötö, tenta de surpasser d'autres corps de troupes en belle apparence

et en ölögance. Cette ömulation,louableenelle-meme, eut bientöt

pour consöquence Yexagdration de la valeur d'une belle tenue et des

oripeaux militaires dordnavant la compagne insdparablc des armdes

modernes. En dehors de ce domaine, sur lequel l'esprit essentiellement

militaire pouvait se faire jour, il s'en ouvrit un autre qui lui
promit des succös encore plus importants et qui fut eultivö pour cet
effet avec tenacitö et avec une prödilection marquöe.

Jusqu'ä la cröation des armees permanentes, on n'avait exigö du

soldat et de corps entiers la faculte de bien manier les armes et de se

mouvoir dans un ordre precis que dans une mesure tres modeste. Ceci

ötait dans la nature des choses, car les enrölements ne se faisaient,
dans la rögle, que peu de temps avant le commencement des hostili-
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tös, et livraient, avec un certain nombre de vieux soldats eprouvös, un

grand nombre de novices qu'il fallait initier, dans le plus court dölai,
ä l'usage des armes. L'art röglementaire ou l'instruction du maniement
du mousquet et de la pique et du mouvement rögulier des files et des

troupes, bien que Maurice d'Orange, vers la fin du seiziöme siöcle,

s'appliquät de toutes ses forces ä les developper, resta jusqu'aux temps
de la cröation d'armöes permanentes ä l'ötat d'enfance, c'est-ä-dire
dans une simplicitd convenable.

(A suivre.)

RAPPORT

DD DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL POÜB L'ANNEE 1858.

A.

I. LOIS MILITAIRES CANTONALES.

Au commencement de l'annee, les cantons de Fribourg, Bale-Campagne, Grisons

et Geneve n'avaient pas encore revise leurs lois militaires cantonales, ou du

moins ces lois n'avaient pas encore ete approuvees par nous. Depuis lors, Fribourg
nous a presenle sa loi que nous avons approuvee; celle de Bäle-Campagne doit

etre discutee par son landrath. Pour les Grisons, la question des cours de repetition

pour l'infanterie a trouve la Solution suivante : le canton promel de modifier la

disposition qui porte quo ces cours se tiendront de 3 en 5 ans, de sorte que la troupe

sera reunie pendant 9 jours au lieu de 6. Des quo le canton des Grisons aura se-
rieusenient execute sa promesse, nous approuverons sa loi militaire. Genöve doit

encore nous presenter de nouveau sa loi militaire ä laquelle ce canlon doit apporter

des modifications, resultanl des observations qui lui ont ete faites et que cet

Etat a aeeeptees; nous sommes preis ä sanclionner sa loi militaire avec les modifications

indiquees.

II. ETAT DE L'ARMEE FEDERALE.

Vers la fin de l'annöe 1858, l'etat de l'armee föderale ötait le suivant:

a) Etat-major federal.

L'ötat-major federal comprenait:
39 colonels d'etat-major general, 2 du genie, 5 d'artillerie.
32 lieutenants-colonels d'etat-major general, 3 du genie, 10 d'artillerie.
53 majors d'etat-major general, 4 du genie, 15 d'artillerie.
26 capitaines d'etat-major general, 14 du genie, 16 d'artillerie.

7 premiers lieutenants d'etat-major general, 5 du genie, 8 d'artillerie.
5 premiers sous-lieutenants d'etat-major du genie.

10 seconds sous-lieutenants d'etat-major d'artillerie.
L'etat judiciaire comptait en outre de l'auditeur en chef 3 fonctionnaires avec

rang de colonel, 5 fonctionnaires avec rang de lieutenant-colonel, 5 avec rang de

major et 30 avec rang de capitaine.
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